
  
 

 
 
 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE DE 
FORMATION PROFESSIONNELLE DE L’AUTOMOBILE DE SAINTE-THÉRÈSE, TENUE 
LE 4 AVRIL 2023 À 16 H 30 AU C.F.P. DE L’AUTOMOBILE DE SAINTE-THÉRÈSE EN 
PRÉSENTIEL 
 

 
 
 

 
SONT PRÉSENTS :  
M. Martin Caron enseignant  
M. Erik Emond enseignant 
M. Oniel Charbonneau entreprise 
M. Pierre Mondou entreprise 
M. Yannick Genesse entreprise 
M. Sylvain Pelletier socio-économique (CPA) 
Mme Mélanie Désormiers personnel professionnel 
Mme Caroline Lemieux personnel de soutien 
M. Martin Tougas directeur 
M. Patrick Prévost élève 
 
 
SONT ABSENTS : 
M. Charles Therrien élève  
M. Samuel Sigouin-Léveillée élève (substitut) 
 
 

 1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Le président ouvre l’assemblée.  Il se présente et souhaite la bienvenue à tous les membres du 
conseil d’établissement. 

 
 
 
 
 
 
CE-2223-584 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur Pierre Mondou que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 
 
 

ADOPTÉ 
 

   
1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 13 décembre 2022 et suivis; 
4. Logigrammes; 
5. Consultation PEVR; 
6. Bilan du projet éducatif et travaux à venir; 
7. ATE en Conseil technique 
8. Questions diverses 
9. Levée de l’assemblée 
 

 
 
 
 
 
CE-2223-585 
 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 DÉCEMBRE 2022 
 
Il est proposé par monsieur Yannick Genesse d’adopter le procès-verbal tel que rédigé. 

 
 
ADOPTÉ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
CE-2223-586 
 
 

4. LOGIGRAMMES 
 
Monsieur Martin Tougas présente les logigrammes à tous les membres du CE à 
l’aide des tableaux fournis pour chaque DEP.   
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Pelletier d’adopter tous les logigrammes tel que 
présenté.   
 
 
ADOPTÉ 
 

 
 



  
 

 5. CONSULTATION PEVR 
 
Monsieur Martin Tougas en collaboration avec tous les membres du CE, font le tour de toutes 
les questions sur la consultation du PEVR afin de pouvoir soumettre au CSSMI les réponses 
obtenues. 
 
 

 6. BILAN DU PROJET ÉDUCATIF ET TRAVAUX À VENIR 
 
Monsieur Martin Tougas présente le bilan du projet éducatif à tous les membres du CE à l’aide 
du tableau explicatif très bien détaillé afin que tous puissent être informés. 
  
 

 7. ATE EN CONSEIL TECHNIQUE 
 
Monsieur Martin Tougas informe tous les membres du CE que le CSMO sera le promoteur 
collectif officiel afin de pouvoir demander une subvention au CPMT pour rémunérer les élèves 
durant cette formation. 
 
Ce projet est en développement pour être en mesure d’offrir cette nouvelle formation rémunérée 
d`ici septembre 2023 soit de 42% en entreprise et 58% en classe. 

 
 

 
 
 
 

8. QUESTIONS DIVERSES 
 

S/O 

 
 
 
 

CE-2223-587  
 
 
 

9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
La levée de l’assemblée est proposée par monsieur Pierre Mondou. 
 
ADOPTÉ 
 
Il est 17 h 45. 
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